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FlATFUNEL. 65

ci.» ni Je celte Villii (i) ; ces téinoignages , et cin-

quante atitics que je pourrois produire , en ren-

voy.int à mes notes sur les lois de mon pays,

démontreront suîlisamvnent que ni les crimes d'uft

créctncitr , ni la folie et la collusion présumée

d'un agent public , ne peuvent eng.igcr une lé-

gisliture américaine A ctitichcr son crédit ? maià

que des dettes , même de celles qui n'ont pa*

été contractées pour lui fournir des secours dans

les heures pressantes du danger , ni envers dci

agens d'aucun des étjts , ni p ur la défense ou

l'avantage de l'union fédérale ,
(comme dans le

cas des réclamations des négocia us anglais) ; que

de telles dettes, dis je , sont religieusement ac-

quittées par les représcntans des Etats-Unis :

je voudrais donc proposer à nos digues créan-

ciers français , au lieu de les voir perdre leur

(i) M. Texier olfiit à messieurs Van-Staphorst quelque*

milliers de livres sicrling , le leudcmaia même de la passa-

tion du coiitral ( marché ) , pour la moitié de ce trailt : ce

qu'ils refusèrent sa^cmciu. Ce contrat avoit été arrangé dans

la première deini-hciirè de la conversation , et donnoit un

gain d'Uti million , et ces messieurs firent cadeau génércu-

lem'ent à leur agent américain , de près de tent mille liv.

Je tieils ce fait de la bouche de M.J. Van-5taphorst lui'

même , particulier d'un honneur et d'une véracité incon-

testable. Son aveu franc de la mnniere dont ce co. trat fut

fait , et du profit qu'il rendit , doit ôter tour soupçon à

son désavantage ou à celui de l'agent ; mais il n'en est

(as moins vrai
,

qu'il auroit donné matière a une contes-

tation ... si l'éiat du Maryland (ût voulu itn servir.


